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Résumé :

Notre thèse aborde la question des pourparlers précontractuels et la manière dont elle est régie en

droit québécois. Actuellement, la loi générale des contrats n’évoque que de manière indirecte la

période de négociation des contrats à travers notamment l’article 1375 du Code civil qui impose aux

parties de respecter les exigences de la bonne foi dès la naissance d’une obligation. Un tel état du

droit  détonne quand on le  compare avec les  systèmes juridiques français  ou allemand dans la

mesure où ces derniers  prévoient des dispositions légales explicites  en la matière.  Notre thèse

insiste sur les difficultés pratiques et juridiques que soulève le droit positif québécois. Face à la

complexification des contrats engendrée par l’internationalisation des échanges et la multiplication

de ces derniers, le recours à des pourparlers s’est fortement généralisé et a généré un contentieux

grandissant. Nous proposons donc de faire évoluer la lettre du Code civil du Québec afin que ce

dernier encadre davantage la période précontractuelle en s’inspirant du droit français et du droit

allemand.
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